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« Je suis propriétaire d’un bateau 
à moteur que je souhaite louer, 
notamment pour que les revenus
issus de la location servent à l’en-
tretien de cette unité qui est par
ailleurs bien entretenue et qui est
âgée de trois ans. Quelles sont les
formules disponibles ? Que valent
les nouveaux systèmes de location
entre particuliers ? »
Jean-Marie Traoré, Lagny

En tant que particulier, si vous
êtes propriétaire, vous avez
tout loisir de louer votre 

bateau. Attention, il n’en est pas 
de même si vous êtes en LOA (lo-
cation avec option d’achat), c’est-
à-dire en leasing (terme franglais
renvoyant à différentes sortes 
de locations financières). Généra-
lement, le bailleur (organisme de
crédit-bail du type CGL, SGB Fi-
nance, Natixis Lease, Bail Marine,
etc.) ne permet la sous-location
que sous réserve d’une autorisa-
tion écrite préalable de sa part.
Faute d’accord en ce sens, l’orga-
nisme de crédit-bail peut en effet
considérer, s’il vient à découvrir 
la sous-location à l’occasion d’un
sinistre, que le crédit-preneur (ou
locataire dans la LOA) a commis
une faute et résilier le contrat. 
Il est alors en droit de réclamer 
le paiement immédiat du solde 
des loyers restant à courir, 
ce qui constitue une catastrophe
sur un plan financier !

L’assurance
Le premier point fondamental
avant d’envisager une location,
c’est la couverture d’assurance. 
Si l’assurance demeure facultative
en plaisance, il n’est pas néces-
saire de rappeler que le plaisan-
cier dépourvu d’assurance est un
inconscient qui risque d’y laisser
sa chemise s’il cause des avaries 
à un bateau tiers et, a fortiori, 
des dommages corporels.
Le plaisancier assuré ne doit 
cependant pas s’imaginer qu’il
sera couvert s’il loue son bateau.
La plupart des polices du marché
excluent de leur garantie les dom-
mages causés au bateau ou ceux
qu’il est susceptible d’occasion-
ner à des tiers, lorsqu’il est loué 
à un tiers. Il convient donc de pré-
venir son courtier d’assurances ou
sa compagnie et de solliciter un
avenant à la police afin d’obtenir
une extension de garantie cou-
vrant le bateau pendant sa loca-
tion. La surprime occasionnée 
par cette extension de garantie
demeure raisonnable, que le pro-
priétaire choisisse une couverture
permanente ou une garantie
ponctuelle qui fera l’objet d’une
déclaration préalable mention-
nant les dates et la durée de la 
location. Une fois cette question
réglée, plusieurs possibilités se
présentent au plaisancier décidé 
à louer.

1. La location 
en direct via une 

petite annonce ou par
le bouche-à-oreille

Le propriétaire va devoir rédiger
son contrat de location (dont il est
facile de trouver des modèles sur la
toile) et prendre quelques précau-
tions. Il est conseillé d’établir un 
« état des lieux » signé après la vi-
site du bateau à flot ou au sec s’il
est à l’hivernage, et de vérifier les
compétences nautiques du loca-
taire et son permis s’il est requis.
Bien entendu, il conviendra de de-
mander un « acompte » afin de ne
pas se retrouver le bec dans l’eau
en cas d’annulation de dernière
minute. La qualification de cette
avance est importante. Entre
consommateurs, il est présumé par
le Code de la consommation que
les sommes versées d’avance sont
des arrhes. Le locataire qui re-
nonce à la location perd les arrhes,
le loueur qui reviendrait sur sa
promesse  devant les restituer au
double quant à lui. L’acompte au
sens juridique du terme est en re-
vanche différent de ce qu’on en-
tend par là dans l’usage quotidien.
Le locataire qui se rétracte
lorsqu’un acompte est stipulé perd
non seulement la somme avancée
mais il doit l’intégralité du loyer
convenu (sauf cas de force 

majeure). Autant dire que pour
éviter tout contentieux à ce sujet,
le propriétaire devra préciser de
façon très claire dans son contrat
que la notion d’acompte s’entend
dans l’acception du Code Civil. Il
est également souhaitable de récla-
mer une « caution » c’est-à-dire 
un dépôt de garantie qui va servir 
à régler les frais de réparation des
dégradations ou de petits dom-
mages survenus pendant la loca-
tion (qui correspondent aux fran-
chises d’assurance), lorsqu’ils sont
constatés à l’issue de la location 
au moment de la restitution du ba-
teau de façon contradictoire dans
un inventaire de sortie. De façon
générale, le loueur a tout intérêt à
détailler dans son contrat certains
points qu’il juge essentiels pour
prévenir les risques d’avaries et 
faciliter ensuite la gestion des for-
tunes de mer, notamment avec son
assureur. Il pourra par exemple 
définir : l’étendue de la zone de na-
vigation autorisée, les conditions
météo qui justifient de rester à
quai ou de se rendre dans un port
de refuge, l’obligation de ne mouil-
ler que dans un port, l’interdiction
de la navigation de nuit, l’obliga-
tion de l’avertir de toute avarie
dans un délai très bref, etc. Enfin,
le loueur devra également penser à
mentionner avec exactitude le lieu
où le bateau devra impérativement
être restitué ainsi que l’heure 
limite de délivrance (matin ou
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après-midi) surtout s’il envisage de
relouer. Lorsque le contrat est très
explicite, le non-respect de ses sti-
pulations par le locataire facilitera
d’autant la mise en jeu de sa res-
ponsabilité, si la situation l’exige.

2. La location par
l’intermédiaire d’un
loueur professionnel
ou location-gestion 

Si le plaisancier se trouve loin de la
côte ou craint de perdre son temps
et son énergie à régler les inévita-
bles soucis qu’occasionne la mise
en location de son unité, il peut
choisir de confier son bateau en
gérance à un loueur professionnel
tout en conservant la possibilité de
l’utiliser de façon résiduelle. Cette
formule est évidemment assez
confortable mais elle a un coût non
négligeable, le loueur profession-
nel pouvant conserver jusqu’à
40/45% du montant des loyers. Les
contrats sont assez variables d’un
loueur à l’autre mais mettent à la
charge du professionnel la com-
mercialisation du bateau (via inter-
net ou tout autre média), les prises
en main et inventaires de début et
de fin de location. Le propriétaire
devra en général accorder un man-
dat exclusif au loueur sur une pé-
riode de cinq ans incompressible.
C’est le professionnel qui effectue
l’entretien annuel du bateau. Il se
charge également de l’hivernage,
des réparations dues à la vétusté
normale du bateau, et règle 
les frais d’anneau et les taxes an-
nuelles. Mais tous ces services sont
refacturés au propriétaire. C’est
également le loueur professionnel
qui assure le bateau sur sa propre
police, et qui gère les sinistres s’il y
a lieu. Cela ne prive pas le proprié-
taire de continuer à assurer son ba-
teau pour son usage personnel. Par
ailleurs, le propriétaire qui a acquis
un bateau neuf qu’il assure en va-
leur agréée, devra veiller à ce que
son bateau ne soit pas simplement
couvert en valeur vénale par la 
police du loueur professionnel. Le
propriétaire garde un droit d’usage

de son bateau mais il est générale-
ment réduit aux périodes les moins
agréables de la basse saison. L’in-
convénient d’une telle formule,
outre sa rentabilité financière
moyenne, est qu’elle met souvent
les bateaux à rude épreuve, les
clients locataires prenant moins
soin des bateaux qu’ils se procu-
rent chez des loueurs profession-
nels. En cas d’avarie, les conditions
dans lesquelles les réparations sont
faites, et la qualité des travaux sont
difficilement contrôlables, d’autant
que les chantiers sont choisis et 
rémunérés par les loueurs. A l’is-
sue du mandat de gestion et après
restitution, le propriétaire risque
parfois de découvrir certaines ava-
ries occultes imputables à l’usage
intensif et parfois brutal que 
les clients ont fait du bateau. Les
recours contre le loueur profes-
sionnel sont, dans cette hypothèse,
très aléatoires. Une certaine 
opacité de la gestion est donc 
à craindre dans cette formule 
qui demeure d’un coût élevé.

3. La location
via un site internet

C’est une solution intermédiaire
entre les deux formules qui est
maintenant proposée sur plusieurs
sites internet (Click & Boat, Sam-
boat, Sailsharing, etc.). Le proprié-
taire bénéficie de la visibilité 
offerte par le site et de la sélection
des candidats qu’elle permet. 
Il crée un compte et doit s’engager
à fournir un bateau sous pavillon
français en bon état de navigabi-
lité, comportant les équipements
de sécurité conformes à la régle-
mentation et à la catégorie de navi-
gation. Il doit ensuite renseigner
son annonce et définir les périodes
de location, le prix de location et 
le montant de la caution et préciser
les conditions d’annulation de 
la location. Le gestionnaire du site
a le pouvoir de vérifier à tout mo-
ment l’état de tout bateau offert à
la location sans en informer le pro-
priétaire et de retirer toute an-
nonce qu’il estime non conforme à
ses Conditions Générales ou men-

songère. Le propriétaire se voit
proposer un certain nombre de
services (essentiellement des mo-
dèles standards d’inventaire ou de
contrat de location qu’il n’est pas
tenu d’utiliser). Les locataires 
potentiels s’inscrivent sur le site 
et doivent déposer un CV ainsi
qu’une copie de leur pièce d’iden-
tité et d’un justificatif de domicile
de moins de trois mois. Il n’ y a pas
de contrôle autre que formel sur la
réalité des compétences des loca-
taires potentiels et leur identité et
coordonnées. Certains sites offrent
des conditions d’annulation amé-
nagées tant au propriétaire qu’au
locataire, si une avarie majeure
survient avant la location ou si les
compétences nautiques mention-
nées dans la demande de location
par le candidat locataire lui parais-
sent insuffisantes. L’intérêt de ce
type de site consiste en une gestion
simplifiée des paiements des loyers
via le site avec une possibilité de
versements échelonnés pour une
location d’une certaine durée, les
incidents de paiement provoquant
une annulation de la location sous
48 heures. Les retards de restitution
du locataire sont généralement
sanctionnés assez sévèrement par
une pénalité forfaitaire et une in-
demnité fixe par jour de dépasse-
ment. En revanche, le propriétaire
continue à s’occuper lui-même de
la caution, de la préparation du ba-
teau, des inventaires et de sa prise
en main ainsi que de sa restitution.
C’est également lui qui va conti-
nuer à effectuer l’entretien de son
bateau et à régler tous les frais et
taxes afférents à son utilisation. De
façon générale, ces sites de loca-
tion ont une responsabilité réduite
qui relève, dans le pire des cas, 
de la simple obligation de moyens. 
Il est toujours précisé que le site
n’encourt aucune responsabilité
quant à la véracité et à l’exactitude
des informations figurant sur 
le CV des candidats locataires, 
et qu’il appartient au propriétaire
de contrôler les informations lors
de la prise en charge du bateau. 
En cas de vol d’un bateau, il serait
cependant envisageable de pour-
suivre un site qui n’aurait pas

contrôlé sérieusement l’identité
d’un candidat locataire et la réalité
de son domicile. Certains sites of-
frent la possibilité au propriétaire
de s’assurer pendant la période de
location. Il est cependant préféra-
ble de conserver son assureur 
habituel et son intermédiaire avec
lequel les relations seront plus fa-
ciles en cas de sinistre qu’avec un
assureur inconnu dont la police a
été souscrite par le biais d’une in-
terface internet. Un assureur de ce
type ne sera pas enclin à effectuer
les gestes commerciaux qu’un
agent d’assurance ou un courtier
qui connaît le propriétaire peut
être amené à faire pour conserver
son client. Au bout du compte 
la formule est alléchante mais 
d’un coût tout de même élevé
(15% de commission sur les
loyers) pour les services rendus,
dès lors que le gros de la gestion 
de la location demeure à la charge
du propriétaire du bateau.

En conclusion
Comme toujours, il n’existe pas de
formule magique, le propriétaire
devant savoir s’il est prêt ou non 
à passer du temps et à dépenser 
de l’énergie à traiter les difficultés
que peut parfois occasionner 
la location de son bien. ❑
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